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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

______________ 

 

Département d’Indre-et-Loire 

______________ 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE BENAIS  

____________ 

 

Séance du 1er décembre 2014 

____________ 

 

L’an deux mil quatorze, le 1er décembre, à vingt heures trente 

minutes, 

le Conseil Municipal de cette commune légalement convoqué, s’est 

réuni au lieu ordinaire de ses délibérations, en séance ordinaire,  

sous la présidence de Madame RIOCREUX Stéphanie, Maire. 

 

Présents :  

Mmes BENESTON Chrystèle, DÉZÉ Françoise,  

LAURENT Emmanuelle, RUOPPOLO Marie-Line, RIOCREUX 

Stéphanie, COUINEAU Jessica 

MM. BOISDRON Claude, BRODSKY Pierre-Alexandre, 

COLMAN Sébastien, HALLIEN Cyrille, NION Pierre,  

PLANTIER Patrick, SOUCHU Christian, TOQUARD Sébastien.  

 

Excusés : M. Michel GUILBAUD 

Secrétaire de séance : Mme Françoise DÉZÉ 

 

 

Le Conseil municipal s’est ouvert à 20 h 36 avec la présentation de Madame Jocelyne CHOQUET, 

remplaçante, pendant le congé de maternité de Madame MARION TROUSSEY, Secrétaire de Mairie. 

 

Le Conseil adopte à l’unanimité le compte rendu du mois d’octobre 2014 

 

Madame le Maire remercie madame DÉZÉ et sa commission qui ont organisé le banquet et le portage des 

colis  ainsi que les membres du CCAS ,et les enfants des écoles qui ont souhaité y participer. 

 

 

COMPTES RENDUS DES DELEGATIONS COMMUNAUTAIRES, 

SYNDICALES ET COMMISSIONS MUNICIPALES : 

SIEIL : Le Syndicat procède à des travaux de renforcement du réseau électrique rue du Fort Hudeau. 

Cavités souterraines : Lors de la dernière réunion, il a été procédé à la présentation du bilan de l’année 

écoulée. Puis les orientations pour le budget 2015 ont été examinées. 

Voirie : Un nouveau marquage au sol matérialise le déplacement du stop au square afin d’améliorer la 

visibilité pour les usagers. La commission voirie se penche sur le problème de vitesse excessive ou 

d’incivilités eu égard au non-respect de panneaux de signalisation. Les conseillers reverront par écrit les 

projets travaillés par la commission afin de pouvoir en prendre connaissance et en discuter au prochain 

conseil. 

Il y a par ailleurs  nécessité de réduire une haie au niveau du square pour une meilleure visibilité. 

REAAP (réseau d’écoute d’appui et d’accompagnement des parents) : un blog a été mis en place 

(parentenpaysdebourgueil.overblog.com à l’attention des familles et des enfants. 

En 2014 Les enfants ont réalisé un court métrage « Qu’est-ce qu’un ado ? » au sein des activités proposées 

par la communauté de communes (Acti Ado) 

Il est prévu une soirée théâtre le 11 décembre à 20 h « Etre parents, mieux vaut en rire », un intervenant 

psychologue interviendra à l’issue du spectacle et organisera un débat avec les participants. 

La prochaine réunion du REAAP est prévue le 15 Décembre 2014. C’est un dispositif porté par les parents, 

il reçoit le soutien de la CAF et de la CCPB 

Nombre de Membres 

Présents 
En 

Exercice 

14 15 

Date de la convocation : 

24 Novembre 2014 

Date d’affichage : 

24 Novembre 2014 
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Commission cérémonies : Une exposition sur la guerre 14-18 débutera le vendredi 12 et se terminera le 

mercredi 17 décembre 2014 dans la salle du Conseil  municipal. Afin d’établir un planning des 

permanences, chaque conseiller devra faire part de ses disponibilités auprès de la secrétaire de mairie avant 

le jeudi 4 décembre 2014. 

Eco-école : Les enseignants ont présenté les enfants délégués qui ont été élus depuis la rentrée. Lors de leur 

première réunion un diagnostic a été réalisé concernant les déchets à l’école et à la cantine, chaque enfant 

devra y réfléchir pour la prochaine réunion. Ils ont posé deux questions à destination de la municipalité :  

- « serait-il possible d’aménager le container pour permettre aux enfants trop petits de pouvoir y 

déposer les papiers »  

- La municipalité utilise-t-elle pour ses services et pour l’école du papier toilette recyclé ? 

Concernant l’aménagement du container, une étude va être réalisée avec l’appui du SMIPE. 

Pour la deuxième question la réponse est « oui la mairie achète du papier issu du recyclage ». 

Conservatoire de la biodiversité : Christophe Deschamps invite à consulter la page Facebook  du 

conservatoire qui vient d’être mise à jour. 

CLI DU CNPE de Chinon : Sébastien COLMAN informe qu’il s’est porté candidat pour un groupe de 

travail sur les rejets des eaux de la centrale.  

Comité consultatif eau et assainissement : Marie-Line RUOPPOLO-COUINEAU a participé à une visite 

très intéressante du plateau opérationnel recevant tous les appels des usagers des services eau et 

assainissement de Véolia à Rennes. 

 

Commission information de la C.C.P.B  :  

Plusieurs rencontres ont eu lieu autour de la mise à jour du site internet de la CCPB et la promotion du 

Brass Band.  

Le  « Comice Agricole de 2016 » se déroulera dans le Bourgueillois. Une commission s’est réunie pour 

travailler sur le projet. 

 

SIVOM : Les enfants de CM1 et CM2 passeront cinq jours à la Bourboule dans le cadre du voyage de fin 

d’année financé par le SIVOM, l’ARBRE et les familles malgré les hausses importantes des coûts de 

transport. 

 

L’Arbre de Noël des écoles : aura lieu à Benais cette année. 

 

ARRIVÉE DE Monsieur PATRICK PLANTIER (retenu en réunion du SMIPE) 

 

Comité consultatif Enfance Jeunesse de la CCPB: services RAM, TAP, CLSH, crèche, garderie … Des 

groupes de travail ont été constitués et un certain nombre de réunions ont eu lieu. Présentation du Contrat 

Enfance et Jeunesse (avec la CAF). 

 

L’assemblée générale de l’association de la garderie périscolaire Tobogan aura lieu le 9 décembre 

prochain. S’il n’y a pas de parents volontaires pour reprendre le bureau, l’association  risque d’être 

dissoute. Si tel était le cas, la gestion de la garderie serait reprise par la CCPB. 

 

Le contrat enfance jeunesse : le bilan a été présenté aux élus, le prochain est à signer pour 4 ans. 

 

Concernant l’organisation des  « TAP » à l’école de Benais, le retour est positif suite à la réunion bilan qui 

s’est tenue. 

 

SMIPE : Dans quelques écoles, les enfants collectent les papiers à recycler et ils reçoivent 30 € la tonne.  

Pour avoir un container à disposition l’école doit adresser un courrier au SMIPE. Ce projet serait tout à fait 

en lien avec le thème Eco-école de l’année. 

 

Les biens sans Maîtres : La SAFER a organisé une réunion d’information sur les propriétés considérées à 

l’abandon. Elle propose une prestation aux collectivités. 

La pré-étude est d’environ 650 €  
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Dans une deuxième phase ils essaient de retrouver les propriétaires (héritiers, ayants-droits…). Enfin dans 

une troisième étape les biens sont récupérés et la commune en devient propriétaire.  (coût situé entre 2000 

et 20 000 €. 

 

Commission information : Les élus vont sortir « le petit courrier » en fin de semaine prochaine 

Les articles pour le bulletin municipal devront parvenir avant le 30 avril 2015 pour que le bulletin soit 

distribué avant les vacances d’été.  

 

Commission bio diversité au PNR : Monsieur NION  est élu Vice-Président 

 

Logement petit clocher : les devis demandés aux entrepreneurs doivent arriver début semaine prochaine 

afin de programmer la rénovation du logement au budget 2015. 

 

Comité consultatif développement économique : Le groupement « entreprendre » (avec deux autres 

comités consultatifs)  dont le but est de faire la promotion du territoire afin que les entreprises s’y installent 

n’a pas de retombées significatives. 

  

Un recensement des entreprises sur la commune a été réalisé par les élus, il sera transmis à la Communauté 

de Communes. 

 

Le projet de commerce alimentaire à La Chapelle sur Loire avance, l’ouverture est prévue en juin 2015. 

 

 

Informations diverses : 

 

Le 13 décembre la municipalité aura le plaisir d’accueillir la Sainte Barbe organisée par les sapeurs 

pompiers de la commune de Bourgueil. 

 

Les vœux du maire sont prévus le 10 janvier 2015 à 18 h. 

 

De nouvelles plantations  ont été réalisées dans le square. 

 

Les sapins et illuminations seront installés les 8 et 9 décembre pour les fêtes. 

 

La nouvelle présidente de Vocalia est Madame Marchaisseau, elle succède à Monsieur Baillet :  

 

Pigeonnage : Madame DEZE et Monsieur HALLIEN ont pris conseil auprès d’un piégeur afin de résoudre 

le problème posé par les pigeons qui s’attaquent à la pierre de taille (château et église). 

 

Le terrain de Foot va être sablé le 4 et le 5 décembre, le bureau de contrôle viendra vérifier la conformité 

des nouveaux buts.  

 

« Chœur de femmes » : ce groupe vocal dirigé par Marie KERGALL est venu gracieusement donner un 

concert à l’église de Benais samedi 29 novembre 2015. Le public très nombreux a apprécié la qualité du 

récital. Le Conseil Municipal remercie les choristes et Marie KERGALL. 

 

L’extension du parking de Port Boulet (parking de la gare) est terminée. Elle est désormais accessible aux 

usagers. 

 

Il y a eu l’accueil du nouveau chef du groupement de gendarmerie à la Communauté de communes 

Monsieur TARDIEU. 

Un nouveau Directeur général des services Monsieur COUROT est arrivé à la Communauté de communes. 

Le sous préfet va quitter l’arrondissement. 

 

En vue de la mutualisation de l’instruction des documents d’urbanisme en juillet 2015 la communauté de 

communes s’est rapprochée des communautés de communes  de Saint Paterne Racan  et de Gâtine et 

Choisilles. Touraine Nord Ouest, Le financement serait envisagé plutôt au nombre d’habitants qu’à l’acte 

soit environ 50 000 à 55 000 € par an.  
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En janvier ou février une délibération sera à prendre pour le transfert de l’instruction des documents 

d’urbanisme vers la communauté de communes à partir du 1er juillet prochain. 

 

 

 

01 : Délibération 2014-55:  CONTRAT INTERNET ET TELEPHONIE – ABONNEMENT ET 

MATERIEL 

Vote Pour : 14   Vote Contre : 0  Abstention : 0 

 

Madame le Maire informe les membres du Conseil municipal du souhait de demander plusieurs devis afin 

de faire évoluer les contrats actuels de téléphonie de la mairie. 

Elle rappelle qu’actuellement la mairie dispose : 

- D’un contrat pour la location du standard et de trois postes fixes qui inclut également les 

abonnements pour ces derniers et pour trois téléphones mobiles. Ce contrat arrive à échéance en 

août 2017, 

- De deux contrats internet pour la mairie et pour l’école, 

- De lignes téléphoniques pour la salle des fêtes, la cantine, la salle de musique, l’école. 

Les dépenses moyennes actuelles sont de 77 euros HT pour la location du matériel et de 264 € HT  pour les 

abonnements téléphones (fixes et mobiles) et internet.  

Il n’existe pas de contrat global et la collectivité a à gérer 8 factures par mois, soit 96 opérations par an. 

 

Madame le Maire informe que sur les trois opérateurs sollicités, seul Orange a souhaité faire une 

proposition de contrat. 

La proposition consiste en : 

- Un rachat du contrat « matériel »actuel et un renouvellement de l’ensemble du matériel (standard, 

téléphones fixes et mobiles). Le coût proposé (189.90 € HT) est supérieur au contrat actuel mais il 

s’agit d’un achat et non plus d’une location, 

- Un tarif abonnement téléphones et internet à 118.99 € HT, avec prix garantis sur deux ans. 

Madame le Maire indique que s’ajoute à cet intérêt financier (309 € HT par mois au lieu de 341 € HT), 

l’avantage d’une seule facture mensuelle pour l’ensemble des lignes (soit 12 factures par an au lieu de 96 

aujourd’hui), et d’un interlocuteur unique. 

 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

ACCEPTE cette proposition commerciale, 

AUTORISE Madame le Maire à signer tout document y afférent. 

 

02 : Délibération 2014-56:  RAPPORT D’ACTIVITES 2013 DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE BOURGUEIL 

Vote Pour : 14 Vote Contre : 0 Abstention : 0 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-39 relatif au rapport 

annuel d’activités, 

Vu le rapport annuel transmis par la Communauté de Communes du Pays de Bourgueil pour l’année 2013, 

présenté en séance du Conseil Communautaire le 13 novembre dernier, 

Considérant la présentation par Madame le Maire du présent rapport, 
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DECIDE de ne formuler aucune observation sur le présent rapport. 

03 : Délibération 2014-57:  MODIFICATION DES STATUTS DU SIEIL 37 

Vote Pour :  14 Vote Contre : 0 Abstention : 0 

Vu l'article L 5211-20 du Code général des collectivités territoriales impliquant que chaque adhérent au 

Syndicat intercommunal d'énergie d'Indre-et-Loire (SIEIL) doit à présent se prononcer sur l'adoption de ces 

nouveaux statuts du SIEIL. 

Vu la délibération du Comité syndical du SIEIL du 17 octobre 2014, 

Vu les statuts modifiés du SIEIL, 

Madame le Maire rappelle que le Comité syndical du SIEIL a approuvé par délibération du 17 octobre 2014 

des modifications de ses statuts qui portent notamment sur l’ouverture à l’adhésion des communautés de 

communes aux compétences à la carte du SIEIL, la mise à jour juridique nécessaire de ces statuts, la 

validation d’une compétence « bornes de recharge pour véhicules électriques et hybrides » et la compétence 

« communications électroniques » complétée afin d’accompagner les communes dans les projets de 

déploiement proposés par le syndicat mixte ouvert créé par le Conseil général d’Indre-et-Loire, en 

coordination de travaux. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

APPROUVE la modification des statuts du SIEIL tels qu’annexés à la présente délibération. 

Le quatrième point de l’ordre du jour concernant une décision modificative est retiré de l’ordre du jour car 

sans objet. 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

 

- Fond d’amorçage pour les TAP est reconduit l’année prochaine. 

 

 

- Les déchetteries reprendront désormais les pneus (SMIPE) 
 

- Un habitant a été reçu concernant des terrains lui appartenant. Ceux-ci étaient constructibles sous le 

POS et ne le seraient plus sous le PLU. Il envisage donc de porter plainte contre la mairie. Il a 

proposé de l’autoriser à construire et, que dans ce cas il ne porterait pas plainte. Le conseil 

municipal considère que cette proposition à la municipalité n’est pas recevable.  

 

- Un conseiller rapporte qu’il se promenait en famille le dimanche 30 novembre dernier, bien que sa 

petite fille faisait du bruit, un chasseur a tiré un coup de fusil malgré leur présence à proximité. 

Madame le Maire lui demande de faire un courrier relatant cet incident afin de le transmettre à la 

Société de Chasse. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 20 
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Mme BENESTON M. BOISDRON M. BRODSKY M. COLMAN Mme COUINEAU 

     

Mme DÉZÉ M. GUILBAUD M. HALLIEN Mme LAURENT M. NION 

 Excusé    

M. PLANTIER Mme RIOCREUX 
Mme RUOPPOLO-

COUINEAU 
M. SOUCHU M. TOQUARD 

     

 


